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Confortée par la célèbre métaphore de la piscine (quand on a touché le fond, on remonte d’un coup de pied), la sagesse populaire veut que de la crise naisse la réforme. Un certain nombre de travaux scientifiques développés au cours des quinze dernières années
 sont venu étayer cette intuition, avec d’une part des validations économétriques, d’autre part une thèse explicative : la crise, en d’autres termes la détérioration de la situation, rend le statu quo moins attrayant ; augmentant le coût de la non-réforme, elle incite les parties prenantes les plus affectées à faire les concessions nécessaires pour qu’un accord sur la réforme émerge.
Certes, mais de quelles crises parle-t-on et de quelles réformes ? 

Jusqu’à présent les recherches ont surtout porté sur des réformes de stabilisation macro-économique (maîtrise de l’inflation, réduction des déficits publics), non sur des réformes structurelles. Or la différence entre les deux est importante : dans le premier cas les coûts aussi bien que les bénéfices de la réforme sont 1. largement répartis sur l’ensemble des acteurs économiques et 2. d’effet immédiat ; dans le second cas les coûts sont concentrés sur quelques acteurs, qui les ressentent immédiatement, tandis que les bénéfices sont éparpillés et viennent avec effet différé dans le temps – une configuration beaucoup plus difficile à assumer politiquement pour le réformateur.

Quant aux crises étudiées, il s’agissait de crises économiques, caractérisées par une dépréciation vertigineuse de la devise nationale, un déficit non maîtrisé des échanges extérieurs ou une récession (croissance négative du PIB).

L’article dont il est question ici déplace la réflexion de deux manières : 

· il s’intéresse aux réformes structurelles, précisément à deux d’entre elles - la libéralisation du commerce extérieur d’une part et la dérégulation du marché du travail d’autre part ; 

· il cherche à voir si les déterminants de ces réformes ne seraient pas d’ordre politique plutôt qu’économique.

Les déterminants politiques pris en compte sont 

· d’une part l’existence d’un contexte de crise politique, caractérisé, afin de pouvoir entrer dans une modélisation mathématique, par trois indicateurs : la longévité du pouvoir en place (plus exactement son inverse), l’instabilité du régime (un index composite à partir du recensement des coups d’Etat, révolutions et assassinats politiques) et l’intensité de la guerre civile (dans les pays qui en sont affectés), 
· d’autre part les contraintes institutionnelles pesant sur la marge de manœuvre du réformateur, résumées par deux indicateurs : la fragmentation des partis politiques et l’intensité des checks and balances au sein des institutions.
Au final, à partir d’un panel d’observation de 130 pays sur une durée de 50 ans, les conclusions se résument ainsi :

· La crise politique est, dans tous les cas, un meilleur déterminant des deux types de réformes structurelles étudiés que la crise économique.
· Dans le détail cependant, les corrélations varient selon les régions du monde et le type de réformes. Elles sont bien établies en matière de libéralisation du commerce extérieur : la crise politique apparaît bien comme un facteur déclenchant, ou du moins favorable, de telles réformes. En revanche, la dérégulation du marché du travail, qui a d’ailleurs bien moins progressé au cours des cinquante dernières années que celle du commerce international, n’est que faiblement stimulée par la crise, quelle que soit la nature de celle-ci (la corrélation avec la crise politique est certes un peu meilleure qu’avec la crise économique, mais pas de manière déterminante) – avec pour seule exception les pays en transition d’Europe centrale et orientale après la fin de l’ère soviétique.
· Un autre enseignement intéressant porte sur la séquence des réformes : la libéralisation du commerce extérieur, lorsqu’elle est conduite en premier, favorise la réalisation ultérieure de réformes du marché du travail ; à l’inverse, lorsque c’est d’abord la dérégulation du marché du travail qui est mise en œuvre, alors l’élan réformateur semble s’évanouir, et la réforme du commerce extérieur ne suit pas.
� Tout spécialement dans le sillage de l’article fondateur d’Allan Drazen : Drazen, A. and V. Grilli (1993), « The Benefits of Crises for Economic Reforms”, American Economic Review, 83 (3), 598-607
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